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J o u r n a l  é c o n o m iq u e  e i  s o c i a l
Paraissant à La Chaux-de-Fonds, le Mardi, le Jeudi et le Samedi

Organe du parti ouvrier, suisse
Un an

ABONNEMENTS Six mois  
Troi s  mois

Fr.  8»- 
» 4»- 
» 2»-

R E D A C T I O N  ET A D M I N I S T R A T I O N
X ̂ i-a, R ue de la Demoiselle, 1 <£*-a

ANNONCES : 10 cent ,  la l igne ou son  espace 
Offres et  d e m a n d e s  d ’emploi  30 cent .

Les petites annonces  en-dessous de 6 lignes 
_________ 75 cent,  pou r  trois fois.______________

Epicerie-Mercerie
A loïs  M ESSM ER

rue du Collège, 21 La C haux-de-Fonds

Brasserie de la iom ète  b Ï é r e ^ E
Jll'MCII, PILSEN, e n  f û t s  e t  e n  b o u t e i l l e s

Grand Bazar du PANIER FLEURI
Sp écia lité  d 'artic les m ortuaires en tou s gen res

JaGûb iü h w e ize r  P la ced erH ô te l-d e -V ille
BoucUeri© — Charcuterie

Magasins du Printemps, J.-H. Matile
iîiic  L éo p o ld -R o b er t  h. — H a l te  d u  t r a m w a y

V êtem ents pour hom m es, jeu n es g en s, enfants

imim FRÈRES» IMTIÎIIIS
Rue Léopold-Robert l i a

A~ LA CONFIANCE rocS'“ “ Z “ * 5 e s
Tissus en tous genres. Confections pour Dames. Draperies 

pour Hommes. Bonneterie. Mercerie. Ganterie et Layettes.

Lainages Au GAGNE P E T IT  s a * , '  
(1, RUE DU STAND E. MEYER & Cie HUE DU STAND, G 

Corsets français, prix de fabrique. -  Blancs

'/Denrées coloniales. Vins 
j et spiritueux, [''urines, 

sons, avoines. Mercerie. Laines et cotons.

L. VertliierTC1̂ " ^
C hapellerie en tous genres. — Toujours grand  
assortiment de Cravates.

Serre 3 5  a CEI OL E |  3 5  a Serre
Synagogue

Consommations de premier choix 
— Excellents vins —

""" Bière de la Brasserie Ulrich "IT'TT

KAmi Balance X O a 
S i m O n  È B Y l]  La C haux-de-Fonds
Spécialité de vins fins, Màcons, Bourgogne, Beaujolais, Califor
nie. — Bons vins de table garantis naturels depuis 40 francs 
l'hectolitre.

MS&Ht®SSI Rue du Collège 15
Le magasin d’habillem ents le plus 

assoi'ti pour la classe ouvrière.
1, RUE FRITZ COURYOISIER, \ 

La Chaux-de-Fonds
Denrées coloniales, vins et liqueurs, 

farines, sons et avoines, gros e t  détail.

Emile Plenniger

ANT OINE S O L E R
Porcelaines, Faïences, Cristaux, Verrerie, 

Ferblanterie, Lampisterie, Coutellerie, Bros
serie, Verres à vitre.
10, Rue de la Ralance, 10. —  La C haux-de-Fonds

Vins et liqueurs
Spécia l i té  :

Vins d’Asti — Neuchâtel et Malaga
En automne : M oût du p ays  

Boulevard cLe la Gare

MEMENTO ~

R epasseurs, rem onteurs et fa iseurs d 'éch app e
m ents. — Tous les sa me di s  : 
pe rcep t ion  du  g r ou p e  d ’ép a r g n e  po ur  la 
fête cent ral e .

B ibliothèque du Cercle ouvrier. — Le merc red i  
so i r  de 8 1/2 à 10 he u r e s  et  le d i m a n ch e  
de 10 h e u r e s  à midi .

La M énagère. — Distribution des m a rch an
dises chaque samedi ,  de 8 à 10 heures  d u  
soir, au Cercle ouvrier .

9loé Crimes
Samedi 2 décembre 

Notre prim e
D E U X  VOLUM ES

Jésus, le  Christ et sa  vie, p a r  le Dr Coul- 
le ry ,  un  beau  v o l u m e  i l lu s t r é  Fr.  C.

M isère, ro m an  social ,  p a r  VValter 
Biolley Fr.  3.

P o u r  ê t r e  ad m is  à p a r t i c i p e r  à cette r é 
pa r t i t ion ,  il f aut  avoi r  payé au moins  trois 
mois  de l’a b o n n e m e n t  de 1899 et  cela j u s 
q u ’au ven dr ed i  1 d é c e m b re  1899, à 6 heure s  
du  soi r  au p lus ta rd .

Les no m s  de ceux qu i  r eçoivent  la p r i me  
son t  pub l i é s  sauf  d e m a n d e  expresse  con
t r a i re ,  au qu e l  cas nos  abonn és  sont  pr iés  
de no us  dé s ig n er  un  pse ud ony me.

La rép a r t i t ion  se fait  sous  le con trôle  et 
sous  la su rve i l l ance  du comi té  de l ’Asso 
ci at ion La Sentinelle.

^ ctu atité
La situation financière de l’Etat

Inté ressant s  à co ns u l t e r  les j o u r n a u x  à 
l’éga rd de la s i tua t ion f inancière du  c a n 
ton.  v

Le National  d i t  à ce su je t  ce qui  sui t  :
Le t i m b re  u ’e s L  q u ’un  revenan t .  11 nous  a 

sou ven t  menacé ,  ma is  tou jours  il a été re 
poussé  avec per t es  dans  les p rem iè res  es
ca rm ou che s .  Espérons  q u ’il en sera  de m ê 
me cet te  fois. Il es t  vrai  qu ' on  ne par le  plus 
q ue  d ’une  espèce de t im b re  : le t imb re  su r  
les el îets de com mer ce .  Ce qui  r ev ien t  à 
d i r e  que  le nouvel  im p ô t  ind i rec t  serai t  
payé à peu p rès  u n i q u e m e n t  pa r  une  classe 
de t r ava i l l e u r s  : les c o m m e r ç a n t s  et les i n 
dus t r i e l s .  Le plus  é to nn an t ,  c ’es t  q u e  cet te 
bel le inv en t io n  du  t im b re  s u r  les el îets de 
co m m er ce  est  sor t ie  de toutes pjèces  du 
ce rveau  d ’un d épu té  de La Chaux-de -Fonds .  
11 faut  a j ou te r  à sa décha rge  que  M. Cala- 
me-Col in est en m ê m e  t e mp s  p r és iden t  de 
l ’Associat ion dém o cr a t iq u e l ib é r a l e ,  laquel l e  
a insc r i t  l ’im pô t  du t i m b re  dans  son ma ig r e  
p r o g ra m m a .  C’es t  égal.  11 ne valai t  pas  la 
peine,  M. Calame-Colin,  de vous t an t  dé 
m e n e r  aux  C ha mb res  f édéra les  con t re  la 
taxe  — d ’a i l l eu r s  p a r f a i t em en t  in jus te ,  — 
s u r  les pet i t s  colis pos taux ,  p o u r  veni r ,  
q u e l q u es  se main es  après ,  p r opose r  au can 
lonal  une  au t re  taxe mil le  fois p lus  lou rde 
et plus  vexa to i re  po ur  no t re  in du s t r i e  hor-  
logère.

Quan t  aux  pa tentes  d ’aub erge ,  nous  r é 
se rvons  not re op in ion défini t ive.  Mais il 
nous para î t  à p r em i è r e  vue que  cet  impôt ,  
s ’il r es te  dans  des l imi te s  modérées ,  sera 
insuff isant  po u r  nous t i r e r  d ’em ba r ra s .  Si 
pa r  con t re  on l ’ex a g èr e ,  les aub erg i s t e s  
sa u ro n t  bien s ’a r r a n g e r  p o u r  le faire s u p 
po r te r  p a r  l e u r s  cl ients,  qui  en se ron t  q u i t 
tes p o u r  payer  plus  che r  de la ma rc h an d i s e  
de m o in dr e  qual i té .  Cela de v ie nd ra i t  alors  
un  vulga ire  impô t  de co ns o mm a t io n ,  c ’est- 
à d i r e un des pi r es  qu i  soient .

L’impô t  su r  les success ions  en l igne d i 
recte a été lancé cet te fois pa r  le g r oup e  so 
cial iste.  11 re nc o n t r e ra  des  ad v ersa i re s  d é 
cidés,  ma is  il t r ouvera  aussi  un  accueil

s y m p a th iq u e  chez bon n o m b r e  de r a d ic a u x  
et m ê m e  de l ib é r au x .  Il y a q u e l q u e  t emps 
déjà,  un g r o u p e  de m e m b r e s  de la gauche  
se p r ép a ra ie n t  à dép ose r  une  mot ion po ur  
d e m a n d e r  la r évi s ion de la loi actue l l e  dans  
le sens  de l’im p ô t  progressi f ,  en mê m e 
t e mp s  que  l ’ins t i tu t ion  d ' u n  d ro i t  s u r  les 
success ions  en l igne di rec te .  Ayan t  ap pr i s  
q ue  le Conseil  d ’Eta t  e x a m in a i t  l ' ensemble  
d e l à  qu es t ion  fiscale, ils ont  r enonc é  p r o 
v i so i rement  à l eu r  projet ;  ma i s  no us  c royons  
q u ’ils le r ep r e n d r a ie n t  si les c i r cons tances  
l’exigea ien t ,  ou q u ’ils se r a l l i e ra i en t  à une 
p roposi t ion  ana logue.  L’im pô t  p roposé n ’a 
r i en  qui  doive nous  effrayer  : des  can tons  
tels qu e  Bâle et Genève le possèden t  et s ’en 
t r ouv en t  bien ; Vaud se p r ép a re  à l’ad o p
ter.  Voilà des exe m p le s  de n a t u r e  à r a s s u 
r e r  ceux qui  r e do u te n t  les a ve n tu r es  r évo
lut ionna i res .

Quant  à la Suisse libérale elle envi sage la 
s i tua t ion co m m e su i t  :

Puis,  il y a un  fait.  C'est la sup press ion  
du pén i t e nc ie r  des f emmes  à Môtiers,  votée 
à u n e  g r an d e  ma jo r i té  p a r  le Grand  Conseil  
con t re  l’avis u n a n i m e  de sa commiss ion .  
L ’économie r é su l t an t  de cet te su ppr ess ion  
p eu t ê t r e  éva luée à 3000 fr. pa r  an.  C’est peu  
de chose,  d ir a t-on.  Sans  doute ,  ma is  il n ' en  
est  pas  moin s  vrai  qu e  la déc is ion  pr ise i m 
pl ique ,  de la p a r t  du  Grand Conseil ,  une 
ce r t a in e  d i spos i t ion  à se r e s t r e in d re  aux  
d é p e n s e s  r ée l l e m en t  nécessai res .  C’est  à ce 
t i t re  su r to u t  q u ’elle est  i n t é ressan te .

Des sy m p t ô m es  nouveau x  se sont  ma n i f es 
tés aussi  du côté du Grand Conseil .

La n o m e n c la tu r e  des impô t s  possibles  
s ’est  r e s t re inte .  P ré cé de m m e n t ,  ch aq ue  d é 
pu té  y al lai t  p lus  ou moins  de sa pe t i t e  m a 
rotte.  A u j o u r d ’hui ,  les posi t ions  se son t  
dessinées.  Il n ’a plus  été que s t ion  que  d ' uu  
me i l l eu r  r e n d e m e n t  de l ’im pô t  d i r ec t  et 
p ropor t ionne l ,  des pa ten tes  d ’aub erge ,  du 
t im b re  s u r  les effets de co m m e r c e  et  d ’un 
d r o i t  progress i f  s u r  les success ions  eu l igne 
di rec te ,  p o u r  d o n n e r à  l’Etat  des r essources,  
p lus  abo ndan tes .  C’est  un p r ogrès ,  si l ’on 
songe à tous les au t r e s  im pô t s  qu i  se sont  
p e r dus  en route.  D’un au t r e  côté,  en ma t i è re  
d ’économies ,  on a vu deux  dép u tés  avoi r  le 
courage  de s ’a t t a q u e r  ou v e r t e m e n t  à deux 
arches  sacro sa in tes ,  l ’ins t ru c t ion  pu b l i que  
et les cul tes .  Nous c ra ignons,  il est  vrai,  
que  l’heure  de la sé pa ra t ion  de l ’Eglise et 
de l ’Etat  ne soit  pas encore  venue  po u r  le 
canton  de Neuchâtel ,  ma i s  le fait q u ’il en a 
été de nouveau  fait men t ion  dans  l’ence in te  
législat ive est  un  p h é n o m è n e  qu i  ne doi t  
pas êt re  pas sé so us s i l e n ce .  En f a i t d ’ins t ruc-  
t ion pub l ique ,  d ’un  a u t re cô té ,  c ’e s t q u e l q u e  
chose aussi  q ue  de p r o c la m e r  que  les r ésul  
tats  ob t en us  chez nous ne co r r es po n de n t  
peut  ê t re  pas à la s o m m e des d épen ses  faites 
et que  le p r ogrès  en ma t i è re  scolai re  ne doi t  
pas ' . ê t r e  m e s u ré  à l ’im po r t an ce  des  frais 
a t t r ibu és  aux  écoles.

La Fédération rom ande el le référendum  contre les 
A ssurances féd éra les

Voici qu e l qu es  déta i l s  s u r  la d iscuss ion  
qu i  a eu lieu d im a n c h e  d e r n ie r  à Neuchà-  
tel da n s  le sein de la Fédéra t ion  r o m an d e  
des sociétés de secours  m u tu e l s  à propos 
du  re f e r en d u m  s u r  les projets  d ’a s s u r a n 
ces.

La d iscuss ion a été in t ro du i t e  p a r  un  r e 
m a r q u a b l e  r a p p o r t  de M. Latour .  Ce r a p 
por t  é n u m è r e  les avan tages  et  les in co nvé 
n ie n t s  de la loi po ur  les sociétés ex is tantes ,  
ainsi  que  les concessions qu i  l e u r  ont  été 
fai tes p a r  le l ég i s l a t eu r  fédéral ,  grâce  au 
t r avai l  éne rg iq u e  et p e r sév é ran t  des  o r g a 
nes  de la Féd éra t ion  rom and e .

La l ecture de ce r a p p o r t  a été suivie d ' un e  
d iscuss ion  an imée.

M. L a t o u r  es t  pa r t i san  du r e f e r en d u m ,  
ma i s  il e x p l iq u e  que,  p a r  la su i t e  des  e n g a 
g e m e n ts  p r is  en vue  d ’o b te n i r  des  amél io  
r at ions  à la loi po ur  les sociétés l ibres,  il 
y a u r a i t  déloyau té  de  la p a r t  de ces socié
tés à se me t t r e  à la tête du  m o u v e m e n t  r é 
férenda i re .

M. Mul le r  est  pa r t i s an  de  la consul ta t ion  
popu la i re .  Dans  une dém ocra t i e ,  le peup le  
doi t  se p r o n o n c e r  s u r  une qu es t io n  aussi  
im p o r t a n te .

M. La t our  croi t  q u e  les caisses l ibres  
v e r ro n t  le chiffre de l eur s  m e m b r e s  s ’a u g  
m e n t e r  d ’un g r an d  n o m b r e  de c i toyens  qui  
v o u d r o n t  p a r  ce moyen  é c ha pp e r  aux  t r a 
casse ri es  adm in i s t r a t ive s .

M. Bari l lon  (Genève) d e m a n d e r a  le r e fe 
r e n d u m .  La loi n ’est  pas connue .  Elle r e n 
ferme  des  pénal i t és  d ra c on ie n n e s  et  laisse 
au  Conseil  fédéral  des  détai l s  d ’appl i ca t ion  
po ur  ces pénal i t és .

M. Redard  (Genève) vote ra  les conclu 
s ions  p résentées ,  ma i s  engage v ive men t  
tous les m u tua l i s t e s  ■’i s i gn e r  la d em an d e  
de r e f e re nd u m.

M. Favre,  préfet  de Neuvevil le ,  accepte  la 
loi et  la sa lue  c o m m e  une  œ u v re  de p rogrès  
et d ’h u m a n i t é ,  su r to u t  si l ’on t i ent  compte  
des concessions faites aux  sociétés de s e 
cours ,  qu i  sont  le p lus  beau t l euron de 
l ’ins t i tu t ion .  Il croi t  q ue  ces sociétés  son t  
des t inées  à a bs o rb e r  tous les ci toyens  s o u 
mis  à l’a s su ran ce ,  qui  v e r ro n t  là un moyen 
d ’é c h ap pe r  à l’inq u i s i t ion  é t abl i e p a r  la loi 
au su je t  des  sa lai res .

P lus ie u r s  o r a t e u r s  se p ro no n ce n t  encore 
en f aveur  du  re fe re nd u m .

Après  cet te d iscuss ion ,  l ’a s semb lée  a voté 
ses conc lus ions  qui  p or t e n t  que  la F éd ér a 
tion ne p r e n d r a  pas l ’ini t ia t ive du  r e f e r e n 
d u m ,  ma i s  q u ’elle n ' eu  est  pas l’adv er sa i re  
et  q u ’elle laisse aux  m e m b r e s  et sociétés de 
la Fédéra t ion  toute l ibe r t é  pou r  ado p t e r  
l’a t t i tude  qu i  l e u r  conv iendra .

On voit  p a r  cet te  conclus ion  et  p a r  la 
d iscuss ion qu i  a p récédé,  q u e  si la F éd ér a 
tion r o m a n d e  es t ime  que  ce n ’es t  pas à elle 
de se m e t t r e  à la tête de la c a m p a g n e  ré fé 
renda i re ,  la p lu p a r t  des  dé légués  m u t u a l i s 
tes sont  pa r t i s ans  du  r e f e r e n d u m  et  l ’ap 
pu ie ron t  ind iv id ue l l eme n t .  Ajou tons  q u ' u n e  
min or i t é  a u r a i t  m ê m e  voulu q ue  la F éd ér a 
t ion p r i t  e l le -même l ’ini t ia t ive de l ance r  le 
r e f e re nd u m.

*£a kfuisse soeia/ïste
M ilitaire. — A la sui t e  des r éc lamat ions  

ad ressées  au Conseil  fédéral  pa r  le d é p a r t e 
m e n t  mil i t a i r e  genevoi s  aux  su je t  de m a u 
vais t r a i t e m e n t s  infl igés à des ci toyens 
genevo is  pe n d a n t  le cours  de r e t a rda ta i r e s  
à Wal lens tad t ,  le chef  du  d é p a r t e m e n t  m i l i 
ta i r e fédéral  a cha rgé  le chef  de  l’a r m e  de 
l ’in f an te r i e  de faire p r océ der  pa r  un  officier 
in s t r u c t e u r  à une  en qu ê te  s u r  les faits s ig 
nalés,  s ans  p ré jud ice de  l ’ins t ruc t ion  judi -  
ca i r e qu i  po u r ra i t  avoi r  l ieu su iva n t  les r é 
sul t a t s  de l ’en qu ê t e  adm in i s t r a t ive .

M. Gustave Fornerod. — On lit da n s  la (ia- 
zette de Lausanne:

«Lundi  soi r  à 7 he ur es  est  décédé au 
châ teau  de Bet tens,  p rès  de Cossonay,  ap rès  
un e  longue ma ladie ,  à l’âge de 80 ans ,  M. 
Cons tant  Forne rod ,  anc ien cha nce l l i e r  et 
consei l le r  d ’Iîtat vaudoi s ,  anc ien consei l ler  
na t ional ,  anc ien  consei l le r  fédéral .

M. Forne rod  siéga au Conseil  fédéral  
du 1 1 jui l le t  au 31 octobre  18(17, il fut  p r é 
s ide n t  de Confédérat ion en 1857, 1853 et 
1807.

11 avai t  r em pl acé  au Conseil  fédéral  M. 
Henri  Druey  et y fut r emplacé  lu i - mê me  ua r  
M. Victor  Ruffy.



L A  S E N T I N E L L E

M. Fornerod qui t ta le Conseil fédéral pour  
prendre  la direct ion d ’un grand établisse
ment  financier,  qui de Genève passa à Paris, 
où il p ri t  le nom de «Crédit franco-suisse». 
La vie de cette en trepri se  ne fut pas de 
longue durée  ; elle finit dans une  débâcle. 
Fornerod fut poursuivi ,  condaimné, victime 
plus encore que  coupable.

Rentré au pays, il fut  recueilli  par la 
Compagnie du Jura-Simplon  qui  lui pro 
cura un  modeste emploi.  11 vécut dès lors 
dans une retrai te  profonde,  ne voyant pe r 
sonne,  sinon quelques auciens amis.

Un de ceux qui  lui fut le plus chari table 
est M. le colonel Ceresole, son successeur 
au Conseil fédéral.  Nous avons rencontré 
parfois M. Fornerod,  vieux et cassé, mais 
l ’espr it  toujours alerte,  chez cet ancien 
adversai re politique. Il avait  été acteur  dans 
de grands  événements,  avait vu beaucoup 
d 'hommes  et de choses et savait conter  agré
ablement ,  sansamer lume ,  en homme levenu 
des grandeurs.

Ainsi me ur t  dans l ’oubli un de nos h o m 
mes d ’Etat qui fut au premier  rang  dans de 
grandes crises, no tamment  dans le conllit 
de Neuchâtel,  en 1856. Qu’il repose en 
paix!»

GENÈVE. — Taxe d es cab a rets  et patentes
de l'a lcoo l. — On écri t  à YIm partia l sous ce 
t i tre : « Au cours de la discussion relative 
aux nouvelles ressources de l’Etat, le Grand 
Conseil de Neuchâtel a entendu,  outre le 
vœu émis en faveur du  t imbre cantonal ,  
celui d ’une  augmenta t ion des droits perçus 
sur les débits de boissons.

A Genève, il existe une  taxe de 144 fr. à 6 
su r  les é tabl issements publics ; il y eu a 
plus de mille au sommaire  du rôle des ca
barets  ; ces é tabl issements sont  soumis 
pour  l’Etat  à des cent imes addit ionnels,  
ajoutés à la taxe communale  des cabarets  ; 
c’est  t ren te cent imes par  francs au profit de 
l ’Etat, et 16,000 fr. eu 1898. La ville de Ge
nève a plus de 700 établissements,  la c a m 
pagne plus de 450, et il existe enVoutre 147 
ventes à l ’empor ter .  La contr ibut ion pr inc i 
pale de la/ tax&des débits ren t re  donc dans 
les caisses communales.

A Neuchâtel ,  le service de l’alcool dénom 
bre,  en 1898, 1250 patentes,  avec un pr o 
dui t  de 5G,000 fr., dont  moit ié à l’Etat et 
moit ié aux  communes.  Récemment ,  les 
journaux  neuchâtelois ont  indiqué les é ta
bl issements publics du distr ict  de La Ch.- 
de Fonds. Les patentes s ’élevaient dans  ce 
di st r ict  à 360 en 1898 ; ces établissements,  
compr is  sous les noms de cafés, hôtels et 
commerces  de l iqueurs,  a t te ignent  ce total, 
moins une trentaine.  La populat ion du d is
trict  de La Chaux-de Fonds étan t  de 36,000 
habitante,  il y a donc juste une  patente par  
cent  habitants.

Dans le canton de Genève, la propor tion 
est un peu plus considérable ; l ’Etat  y pe r 
çoit moins que  les communes,  et tous deux 
réunis,  croyons-nous,  une vingtaine de 
mille francs de plus q u ’à Neuchâtel .  La 
taxe la plus  nombreuse  acqui t te 60 fr. par 
établissement.

11 ne faut donc pas a t tendre  grand profit 
d ’une sur taxe  des ventes diverses de l’a l 
cool.
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A l f r e o  d e  B r é h a t

Levé avant  le jour,  il allait  hâ te r  les p ré 
paratifs du départ ,  c ’est à-dire ordonner  les 
réparat ions  nécessaires au chariot  de Mme 
Geneviève Martigné, et presser  les ouvri- 
ers.

Chaque soir, il demandai t  q u ’on fixât 
défini t ivement le jour où on se remet tra i t  
en route.

Durant  les deux ou trois premiers  jours,  
Clémence s’était beaucoup occupé de lui. 
Elle lui savait gré d ’avoir laissé part i r  J u 
liette pour  rester  avec elle. Puis elle craig 
nai t  toujours que, cédant  à quelque  lubie, 
il ne se décidât à rejoindre Mm« Bartelle. 
Au bout de deux ou trois jours,  cette crainte 
d iminua na ture l lement et les actions de 
Valentin baissèrent  d ’autant .

Le major  du 27“, sir Henri  Dawson, était 
un  beau garçon de trente-cinq ans,  ap p a r 
tenant  à une  grande  famille et possédant  
une  belle fortune. 11 avait  l’usage du monde, 
et de plus,  la réputa tion d 'un int répide 
chasseur.  A la mort  d ’un vieux parent ,  il

Reproduction interdite aux journaux qui 
n ’ont pas de traité avec MM. Calmann IJoy, 
éditeurs à Paris.

VALAIS. — Un co n se iller  d'Etat a ccu sé  de 
faux. — Une scène violente s ’est produi te au 
Grand Conseil valaisan à propos d ’une ex 
position de bétail qui devait  avoir lieu à 
Brigue et qui a été renvoyée à la suite d ’un 
différend ent re les autori tés locales de 
Brigue et le chef du dépar tement  de l’inté 
r ieur,  M. Graven.

Invité à donner  des explications sur  ce 
renvoi,  M. Graven en accusa le tiers et le 
quart ,  la municipali té de Brigue, le comité 
d ’organisat ion,  etc., ce qui lui att ira diver 
ses répliques.  Très irri té,  le conseiller 
d ’Etat mis sur  la sellette informa le Grand 
Conseil que  l ’Exposition aura lieu en 1900, 
mais non pas à Brigue et q u ’on ne réussira 
pas à la renvoyer  en 1901 dans un but  que 
l ’ora teur  connaî t  fort bien.

Ici se place l ' incident  que  le Confédéré du 
Valais rapporte  en ces termes :

C’était  vouloir à tout prix jeter  les adver 
saires hors des gonds. 11 y réussit ,  ca r voici 
que  M. AlexanderSei le r,  député deConches,  
se lève à son tour,  non point,  dit-il, pour  
prendre  la défense du Briger Anzeiger, qui 
s 'en chargera lui-même, mais pour  déclarer  
que  la députa tion de Brigue „et environs 
méprise les a t taques et les insinua tions de 
M. Graven, président  du Consèil d ’Etat et 
chef du dépar tement  de l’intérieur.  «Après  
avoir été publ iquement convaincu de faux 
par un  de ces anciens employés, M. Graven 
n ’a plus de leçons à donner  à personne.»

«Un faux?» s ’écrie M. Graven.
«Oui, un faux!» art icule ne t tement  et 

posément  M. Seiler.
Cette virulente apost rophe est accueillie 

par des bravos et des mu rm ur es  et laisse 
l’Assemblée frémissante.  On a le sent iment  
que  que lque  chose de très grave vient de se 
passer.  Le président  du Conseil d ’Etat accusé 
de faux en plein Grand Conseil par  un dé
puté gouvernemental !  Le fait est en effet 
assez rare  pour  que  le pays se demande  
anxieusement si cette accusation est fondée 
et si le Valais a réel lement  à sa tête un 
faussaire.  Cédant sans doute à cette préoc
cupat ion,  M. Biolley déclare q u ’après ce qui 
vient de ce passer,  il ne reste à M. Graveu 
que  deux alternatives : ou qui t ter  son fau 
teuil ou se laver de l’accusation qui lui a 
été lancée en déférant  son au teur  aux t ribu 
naux.  M. Graven déclare q u ’il nant i ra  les 
t r ibunaux .  Et M. Seiler de conclure.  «C’est 
ce que  je désire».

On applaudi t  de divers côtés avee des in^ 
tentions différentes évidemment .

Tel est le résumé de cet incident  sans 
précédent  et v raiment  scandaleux.  Nous n ’y 
ajouterons pas de longs commentai res ,  mais 
il nous sera permis de constater  que  le m a 
gistral  ainsi maltrai té  est, comme con 
seil ler d ’Etat et président  du Conseil d ’Etat, 
l ’élu de la majori té ul t ramontaine ,  pas une 
seule voix l ibérale ne s ’étant  égarée su r  son 
nom.

-----------

devait  héri ter  du t i tre de lord, et d ’un mag
nifique domaine.

En at tendant ,  il faisait une cour  fort as 
sidue à Mrao Martigné, au grand désespoir 
de sou ami sir Richard Overnon.

Celui ci venait  épancher ses chagrins dans 
le sein de M. Mazeran, et les deux rivaux,  
toujours amis,  maudissaien t  de concert  la 
coquetterie de celle qu' i ls adoraient ,  tout en 
j u r an t  chaque jour de l’oublier.

Pour  divert i r ses dames,  ou plutôt  Mm“ 
Clémence Martigné, — car, sauf un vieux 
l ieutenant  borgne, nul ne se préoccupait  de 
Geneviève, — les officiers organisaient  
chaque jour  que lque  part ie de plaisir.

Un matin ils appr i ren t  q u ’une bande d'élans 
et de gnous rayés était  à deux ou trois 
milles de Colesberg.

Ils p roposèrent  à Mme Martigné de faire 
une part ie de chasse de ce côté. Clémence 
accepta avec empressement .  Ce n ’était pas 
q u ’elle aimât follement la chasse;  mais elle 
était  euchantéede  tout ce qui ressemblai t  à 
une  fête ou à une partie de plaisir.  Puis, 
cela lui offrait une  occasion de mett re  son 
amazone et certain petit  chapeau qui  lui a l 
lait à merveille.

Arrivés à quelque  distance de la prair ie 
où paissaient  les gnous, les élans et les 
springboks, le major Dawson prit  les devants 
pour  faire cerner ces an imaux par les ca
valiers européens et hottentots q u ’il avait 
amenés.

Valentin qui rongeait  son frein depuis une 
heure,  remplaça le bri l lant  major auprès  de 
Mme Martigné.

— Voyons, Clémence, lui dit-il, combien 
de temps va dure r  ce manège?

— Comment,  ce manège?

LE TOUR DU MONDE
ANGLETERRE et TRANSVA AL

La Guerre Anglo-Boers. — Le «Times» qui 
se mont re  de pLus en plus inquiet  eu p r é 
sence de l ’iuvasion boer qui  déborde les 
forces anglaises sur  tous les poiuls, de
mande  l’embarquement  immédiat  de la 6e 
division;  car  il est certain,  dit  il, que  les 
Boers sont beaucoup plus nombreux q u ’on 
ne le croit, pu isqu’ils se mont ren t  partout  à 
la fois.

Le même journal  renouvelle ses at taques 
contre le minist re de la guerre,  qui n ’a pas 
prévu que les schrapnels n ’étaient  pas d ’un 
emploi efficace contre les positions boers.

D’un autre côté, il blâme le minist re de 
ne pas avoir fait fabr iquer  plus d ’obus à 
lyddite qui  produisent  des effets terribles 
dans les rangs des Boers.

Les fêtes de Noël, sacrées pour tout An 
glais, n ’inte r rompront  pas le t n n a i l  à l’a r 
senal de YVoolwich. Les dix-neuf cents e m 
ployés en ont  éLé informés.

FRANCE
La situation politique. — Le gouvernement  

cont inue sa tâche de défense républicaine 
et les circonstances lui sourient.  Le prési 
dent  Loubet, inaugurant  le siège social de 
l’Association des é tudiants  de Paris, a reçu 
le plus chaud accueil de ceux-là mêmes 
qui,  il y a deux ans, avaient  pris parti  pour 
les narionalistes et les mili taristes dans la 
lutte engagée au tour  de l’affaire Dreyfus. 
De tous les points de la France les encoura
gements viennent au ministère dont chaque 
jour  consolide la force et que,  au dire des 
optimistes devenus très nombreux,  sera le 
ministère de la prochaine Exposition. Des 
points noirs à l’horizon, comme par e x e m 
ple le mouvement gréviste de l’Est, qui 
avait  failli se dénouer  par  un  exode m ena
çant  su r  Paris, se sont évanouis et tout  est 
rentré  daus  le calme. La Chambre s ’occupe 
réso lument  du vole du budget ,  mais sans 
l 'espoir de le boucler avant  la fin de l’a n 
née. Cette quest ion une  fois résolue,  elle 
aura à di scuter  le gros projet  du Cabinet 
Waldeck-Rousseau , les lois d ’association 
et de scolarité qui  doivent  por ter  de te r r i 
bles coups à l’iulluence de la puissance clé
ricale, la loi de modification des Conseils 
de guerre,  résul tat  p rat ique des inoubl ia 
bles événements,  la loi d ’amnist ie,  destinée 
à récoucil ier les hommes des deux  partis 
entre lesquels l’affaire Dreyfus a creusé un 
abîme profond. Ces différentes quest ions 
seront  agitées sj la majori té républicaine 
permet  au ministère de vivre assez long
temps,  dans les premiers mois de la p ro
chaine aunée. Puis on se préparera à l ’ou
verture de l ’Exposition qui sera splendide 
et rayonnante.

La Haute-Cour. —- A la Haute Cour on a p 
porte les grilles et les V o l e t s  blindés du 
Fort  Chabrol. M. Guérin déclare q u ’ils ne 
const i tuent  pas une fortification. L ’exper t  
cité le reconnaît .

Un inspecteur  de police dépose q u ’étant

— Comment  veux-tu que  j ’appelle autre 
meut  ta coquetterie envers M. Davson ?

— Le major est un homme charmant .  J ’ai 
grand plaisi r  à causer avec lui.

— Cela se voit de reste.
— Voyons, Valentin, ne me tourmente 

pas. Tu absuses de tes privilèges de cousin. 
Capitaine Dawson, quels sont ces beaux oi
seaux qui voltigent là bas?

Et poussant  son cheval à côté de celui du 
capitaine,  la coquette jeune femme aban 
donna  Valentin à sa colère et à sa jalou
sie.

Quelques minutes après on entendi t  à 
l ’ar rière-garde le galop précipité de deux 
chevaux,  et un m u r m u r e  de voix joyeuses 
que domina it  une voix d ’enfant.

— Ah ! mon Dieu ! s'écria Mmo Martigné, 
c’est Frédéric !

C’était bien lui en effet.
Le petit  drôle avait  demandai t  la veille à 

faire part ie de la chasse. On le lui avait na
turel lement  refusé. 11 laissa par ti r  tout le 
mon de;  puis, il séduisi t  un domest ique 
hotteutot,  fit seller deux chevaux pour 
lui et pour son guide, et prit  la clef des 
champs.

Deux heures après le dépar t  de la petite 
expédit ion,  maître Frédéric,  t r iomphant ,  
se jetait au cou de sa mère,  qui le gronda 
un peu et finit par l ’embrasser  beaucoup.

Comme elle n ’avait aucun  pouvoir sur  lui 
et redoutai t  ses imprudences ,  elle appela 
Valentin pour lui confier le petit vagabond. 
Celui-ci, leste et hardi  comme un singe, 
saisit le pied de Mazeran, puis sa jambe,  et 
se hissa ainsi jusque sur  la selle de son cou 
sin, q u ’il embrassa joyeusement.

Mme Martigné espérait  un peu que les 
caresses de l’enfant dérideraient  le front

de garde au Fort  Chabrol, M. Guériu l’a 
menacé de sa carabine.

Pendant  cette déposition, on entend des 
protestat ions à la t r ibune  publique.  Le 
président  donne l ’ordre de la faire évacuer.

L’accusé Bariller s ’écrie : « C’est hon
teux ! » Le procureur  général  requier t  con
tre lui. La Cour se ret ire pour  dél ibérer  et, 
à la rentrée  M. Fallières donne lecture de 
l’a r rê t  condamnant  Barillier à un mois de 
prison.

Après l ’inspecteur de police on entend 
un autre agent qui déclare également  avoir 
vu Guérin a rm e r  sa carabine.

— On a appelé lundi,  à la Chambre des 
appels de police correctionnelle,  à Paris, 
l’affaire du colonel Picquart  contre le 
«Jour».

M® Labori s ’est présenté à la barre,  ac 
compagné du colonel Picquar t .  11 a de 
mandé que l'affaire fût retenue.

Alors, le président  Martinet :
— Il y a lieu de renvoyer à une date u l 

térieure,  à cause du projet d ’amnist ie  dé
posé.

Me Labori a aussitôt  répondu :
— Il me semble que cette affaire ne sau 

rait  être compr ise daus l’amnistie.  Ou a le 
droit  d ’ailleurs,  de penser que  cette amnis  
tie ne sera pas votée par le Par lement .  Et 
comme,  au surplus ,  il s ’agit un iquement,  
au jo ur d’hui, d ’une question de compétence,  
rien ne s ’oppose à ce que  l’affaire soit jugée 
dès à présent.

La Cour n ’en a pas moins renvoyé les 
débats de l ’affaire au 18 décembre.

ITALIE. — Dans son exposé, le minist re 
du Trésor a dit  que  les dépenses du dern ie r  
exercice ont  été de 27 mill ions supér ieures  
aux prévisions.  De ce fait, qui  se produi t  
chaque année en que lque  mesure,  le min is 
tre dédui t  la nécessité de mett re  un frein 
au développement  des dépenses en a d o p 
tant  des mesures législatives propres à ren
forcer l’action du Trésor.

Les augmentat ions  de recettes proviennent  
spécialement  de l’enregist rement  et du 
t imbre ,  des chemins  de fer, des postes et 
télégraphes,  du tabac, du sel et des douanes.  
C’est l ’indice certain d ’un réveil notable de 
l’activité économique du pays.

Le minist re examine  ensuite l 'exercice 
financier en cours.  Il rappelle que  sou pré 
décesseur prévoyait  un déficit de 31 millions, 
mais ce déficit sera très probablement  com 
pensé par des augmentat ions  de recettes, 
comme permet  déjà de l ’affirmer le résultat  
des qua t re  premiers mois, lesquels ont 
donné une plus value de 15 millions par 
rappor t  à la période correspondante de 
l’exercice précédent.

La location pour la const ruct ion de navi
res de guerre est insuffisante ; le ministre 
déclare q u ’il sera pourvu à cette insuffisan
ce par  l 'avance d ’une annui té de 10 millions 
pendant  qua tre exercices.

Le Trésor ferp, sans opérat ion de crédit  
ni émission de titres, cette avance que le 
minist re de la marine  lui remboursera suc
cessivement ; la marine  fera pour cela des 
économies au moyen d ’une organisat ion

soucieux de Valentin,  mais ce dernier  se 
conLenta de saluer Clémence, et n ’essaya 
pas de lui parler.

— Fi!  le boudeur!  lui cria t-elle en 
riant.

Il ne répondit  pas et s ’éloigna avec Fré
déric. Quoiqu’il aimât beaucoup cet enfant, 
il aura i t  préféré être seul. 11 était dans 
des humeurs  noi res et n'avait  guère envie 
de causer.

Après avoir épuisé tous les sujets de con
versation pour  an imer  son taci turne cousin,  
Frédéric finit par  par ler  de Mmo Bartelle et 
de ses deux petites filles. Maigre ses défauts,  
qui tenaieni plus à sa mauvaise éducation 
qu'à son caractère,  Frédéric avait  un excel
lent cœur,  et il adorait  sa taate et ses cou
sines.

11 se mit  à raconter  à Valentin combien 
il avait eu de chagrin en les voyant 
part ir .

— Si tu savais comme elle pleurait ,  dit- 
il ; ma tante aussi.  De grosses la rmes rou
laient surse s jo ues .  Vous n ’avez pas vueela,  
vous autres,  parce q u ’elle se cachait  de vous, 
mais moi je l’ai bien vu. Pauvre tante J u 
liette, qui était si bonne ! et Cécile, et Emma 
aussi !  Si j ’avais été un homme, vois-tu, 
Valentin,  je les aurai s accompagnées pour  
les défendre et leur tuer  du gibier. Ça 
m ’a fait tant de peine de les voir part i r 
seules !

El le bon petit garçon s ’essuyait  fur 
t ivement  les yeux,  tout honteux de pleurer  
ainsi.

(A suivre.)

Lecteurs, voulez-vous sou ten ir  LA S E N T I N E L L E ?  Donnez-vous à tâche de faire  chacun un nouvel abonné.



LA S E N T I N E L L E

meilleure in troduite  expressém ent par  voie 
législative.

Afin d ’éviter de graves pertubations dans 
les finances, le m inistre  croit nécessaire de 
modifier le régime fiscal des sucres, de 
rem an ie r  la législation su r  la m arine  m ar
chande et de revoir le système des pensions.

EN PAYS NEUCHATELÜIS
Le réa ctio n n a ire  d e  M. F. S o g u e l. — Un ci

toyen qui signe «Civis» et qui écrit dans la 
Suisse libérale des «Boutades» parfois 1res 
spirituelles écrit à f.e journal ce qui suit :

« Ce n ’était pas avec le représen tan t  de 
l ’opposition que se chamaillait  M. Frédéric 
Soguel, c’était avec M. Jean Berthoud. 
Quelques instants plus tard, les sièges du 
Conseil d ’Etat s ’étant regarnis, ce fut avec 
M. Comtesse.

Et je pus adm irer  une fois de plus la 
force d ’une conviction inébranlable. MM. 
Comtesse et Berthoud, soutenus par  trois 
ém inents avocats de notre ville, avaient 
pou r  eux les conseils de l’expérience et de 
la sagesse, ce q u ’on appelle vulgairement 
le sens com m un. Mais que signifiait cela 
en présence de l’obstination de M. Soguel ! 
Eux qui avaient convaincu sans peine le 
Grand Conseil, ils ne gagnaient rien su r  
leu r  contradicteur ; ils ne l’ont pas entamé 
d ’une ligne. Leur éloquence est demeurée 
aussi vaine que s ’ils avaient parlé à leurs 
fauteuils. L’autorité  de M. Comtesse, la «ré 
solution», comme vous dites, de Al. Jean 
Berthoud, la logique de M. Lambelet, les 
argum ents  a r tis t iquem ent enchaînés de M. 
Borel, r ien n ’y fait. Les points de vue de 
M. Frédéric Soguel sont comme un roc in 
accessible. L 'homme qui en a la jouissance 
reste indifférent à tous les raisonnements, 
insensible à toutes les attaques. Il domine 
les débats parlem entaires et personne, ne 
peut se vanter d ’avoir porté la plus légère 
iilteinte à sa sérénité et à son parti pris. A 
nu seul moment, M. Soguel a paru presque 
étonné. C’est lorsque M. W alter Biolley lui 
même a jugé q u ’il allait trop loin dans la 
voie des «progrès socialistes». La surprise  
des députés et du public a été plus grande 
encore. 11 est vrai q u ’on est toujours le con 
servateur — ou pour employer un mot qui 
a fait tapage dans l ’enceinte législative — 
le «réactionnaire» de q u e lq u ’un, mais on 
ne s ’attendait pas, tout de même, à consi
dérer  dans M. Biolley le réactionnaire  de 
M. Soguel. »

11 est certain q u ’on a beaucoup rem arqué  
l’opposition presque constante que M. F. 
Soguel faisait à ses collègues du Conseil 
d ’Etat. 11 était patent que la discorde ré 
gnait au camp. Mais le correspondant de la 
Sûisse libérale fait de la haute fantaisie 
quand  il prétend que M. Soguel allait trop 
loin dans la voie des «progrès socialistes». 
M. Soguel detnandait la nomination du pré 
sident des p r u d ’hommes par le corps élec 
toral. On lui a dem andé de qui il compose
ra i t  ce corps électoral. Des électeurs p ru d ’
hommes, a t-il répondu. W alter  Biolley 
était partisan de la nomination du greffier 
des p rud 'hom m es par  le peuple, au même 
titre  que les juges de paix. Cette manière 
de procéder dém ocratique et progressiste 
n ’avait aucune chance d ’être agréée par le 
Grand Conseil. D’au tre  part on avait fait 
resso rtir  avec force les inconvénients d ’in 
troduire  la politique dans la nomination du 
fonctionnaire chargé de rendre  la justice 
des p ru d ’hommes et l ’on semblait reg re t te r  
que le Conseil d ’Etat ne continuât pas à être 
chargé du soin de nom m er ce fonction
naire. W alter  Biolley est in tervenu  pour 
rappeler  la situation hybride faite ac tuelle
ment aux greffiers des p ru d ’hommes qui ne 
sont ni magistrats ni fonctionnaires tout en 
étant un peu l’un et l ’autre . Et il a préco
nisé la nom ination par le Grand Conseil en 
vue su r tou t  de m ettre  fin à un état de fait 
illogique.

Ce faisant il n ’a été ni réactionnaire, ni 
conservateur. 11 nous a paru nécessaire de 
ré tab lir  les faits, et cela d ’au tan t plus que, 
en pleine assemblée législative, M. Robert 
Camtesse n ’a pas crain t d ’avancer que n o 
tre rédacteur avait signé autrefois une mo 
lion préconisant l ’impôt du timbre, cher 
aux conservateurs actuels. Quand bien mê 
me la preuve a été fournie à Al. Comtesse 
q u ’il avançait une inexactitude, ce dernier, 
malgré sa promesse formelle, n ’a pas rec ti
fié.

Mentez, mentez, il en restera toujours 
quelque chose.

M aison de co r rection  d e  D even s. — Dans sa 
séance d ’au jou rd ’hui, le Conseil d ’Etat, su r  
la  proposition de la Commission d esu rv e i l 
lance de la Maison de travail et de correc
tion du Devens, a nom m é, à t itre  provisoire, 
M. Tell Perriü  au poste de d irec teur du 
Devens. AL Tell Perrin  est le fils de Al. Jules

Perrin , ancien d irec teu r de l’établissement, 
décédé, on s ’en souvient, à la suite d ’un 
triste  accident.

B on ne a u b a in e . — On annonce que M. le 
colonnel R. Challandes, qui vient de m ourir  
à Berne, et qui a légué ses belles collections 
et des sommes im portan tes  aux musées de 
Berne, a institué  héritiers de sa fortune, 
évaluée, déduction faite des legs, à 320,000 
francs, la ville de Berne et la com m une de 
Fontaines, par parts égales, Ce serait donc, 
pour nos voisins de Fontaines, la jolie tuile 
de 160,000 francs qui leur tom berait dessus. 
Gageons que notre excellent Ami, le caissier 
de la com m une, ne fera pas trop de façons 
pour recevoir cet héritage! Nos félicitations 
à la com m une de Fontaines!

Sâa ùie {oeaie
C ercle  o u v r ier .—La soirée donuéedimunche 

par l ’Ouvrière a en un succès inespéré. 
Bénéfice net 99.60 fr. dont jouiront, sous 
forme de victuailles et de provisions, les 
pauvres auxquels l’Ouvrière voue sa sollici 
tude. Le gracieux concours de Al. Raoul 
Perroud, de MmeTissot, de AlM.Cindrat, les 
deux excellents comiques, a donné un 
charm e de p lu sàce tte  soirée.Uuejoliecomé- 
die «LaCigale et la Fourmi» prestem ent enle
vée a été fort bien accueillie. Nos compli
ments aux dames de l’Ouvrière et à tous ceux 
qui ont bien voulu s ’associer à leur bonne 
action aux m em bres, à la Commission des 
jeux qui se sont tout particu lièrem ent dis 
tingués en cette circonstance.

T h éâtre . — Jeudi soir, 30 novembre, à 
8 1/2 heures, p rem ière  représentation  de 
VÉnlèvement île la Tolédad, opéra-comique 
en trois actes, de Fabrice Carré, musique 
de Edmond Audran.

F eu d e  c h e m in é e . — Un feu de cheminée 
assez violent a éclaté hier au n° 27 de la rue 
Daniel JeanRichard . et a duré  de ü 1/2 à 
8 heures environ. Grâce à l’intervention des 
gardes com m unaux et de leurs extincteurs, 
on s ’est rendu  maître du feu avant q u ’il ait 
pu faire des dégâts considérables. On nous 
dit que tout se borne à de la tourbe brûlée 
et à une cloison carbonisée.

(National).

B ien fa isa n c e . — La société l'Ouvrière a reçu 
avec reconnaissance des fossoyeurs de Mme 
Jacot aux Joux-Derrières la somme de q ua
torze francs pour le Droit de l’Orphelin.

Alarci aux généreux donateurs.
Le Comité.

(Comm.) — La Direction des Finances à 
reçu avec reconnaissance, des fossoyeurs de 
Louis Elzingre, la somme de 20 fr. pour la 
Bonne œuvre.

(Comm.) — La Direction des Finances a 
reçu avec reconnaissance des fossoyeurs de 
M. Louis Sunier, la somme de 18 fr. pour 
l’Hôpital.

(Comm.) — La Commission de l ’Hôpital a 
reçu la somme de 10 fr. p roduit d ’une col
lecte faite au Stand à l’occasion d ’un banquet 
de levure ; elle en témoigne sa reconnais 
sance aux généreux donateurs.

ETAT-CIVIL d e  LA CHAUX-DE-F0NDS
du 28 au 30 novem bre 1899

NAISSANCES
M artin, C harles-Louis, fils île C harles-A lphonse, 

fa iseu r de re sso rts , e t de M arie-Fanny née 
T ard y , Neuchûteloise.

PROMESSES DE MARIAGE
Clem ens. M artin , négociant, ù G nadeufrei, Silésie, 

et Ja s t, E lise-A ntonie, à Berlin.
Nacht, F rédéric , fa iseu r dé re sso rts, B ernois, et 

D roz-dit-B usset, née H irschy, Jeanne-O lga, tail- 
leuse, N euchâteloise.

G rim m , Rudolf, d o reu r, Z uricho is, et M arti, Marie, 
horlogére, Bernoise.

MARIAGES CIVILS
F ru tiger, Jean , p e in tre  -  d éco ra teu r, B ernois, et 

Guillaum e-G entil, Emm a-Cécile, tailleuse , Neu
châteloise.

DÉCÈS
(Les numéros sont ceux des jalons du cimetière)

23041 K érat, Jeanne, fille de Joseph-E raile  et de 
Elise née Freitag , née le 29 ju in  1899, B ernoise,

23042 E nfant du  sexe m asculin  illég itim e, m ort-né. 
F ribourgeo is.

23043 Loze, Corine, fille de Louis et de H yacin the- 
H enriette  Sandoz, née le 28 avril 1823, Bernoise 
et N euchûteloise.

R ecensem ent au l tr jan v ie r 1899 : 32,238 âm es.

NOS DÉPÊCHES
S E R V IC E  l 'A H T IC U L IE li D E  LA SE N TIN E LLE

l ‘uris, 3o novembre. — Le Petit Temps dit 
que le b ru it  de la prise de Ladysmith, télé
graphiée d 'A m sterdam  à Paris et t r a n s 
mise de Paris ù Londres, p rodu it  à la Cité 
la plus grande émotion. Les réticences du 
W ar O/fice, qui n ’a com m uniqué le texte at 
ténué des pertes anglaises à Belmont que 
six jours après la bataille, a lassé l’opinion; 
on veut savoir  ce qui s ’est passé m ardi su r  
la Moiriver et la Modar, su r  les bords de 
laquelle le War 0/]ice d it q u ’une très grande 
bataille a été livrée. On assure que sous la 
pression de l’opinion les bureaux  vont se 
décider à publier  le chiffre des pertes. On 
parla it  dans l ’après midi de loOOtués, bles
sés ou prisonniers.

Londres, 30 novembre. — Les journaux  
reçoivent l ’assurance que la nouvelle de la 
prise de Ladysmith, donnée par  l’agence 
Laflan, est infondée.

Londres/60 no v em b re .— AL Chamberlain 
a prononcé, mercredi soir, à Leicester, un 
grand discours. Il constate que la guerre  
du Transvaal est une grande guerre ,  tan t à '  
cause des principes q u ’à cause des intérêts 
qui y sont eu jeu. Al. Campbell-Banner- 
m ann est d ’avis que nous aurions dû nous 
cacher dans nos trous, lorsque le président 
Krüger a refusé d ’écouter nos pacifiques 
représentations. Si nous avions agi ainsi, 
nous aurions affaibli notre puissance dans 
l ’Inde et nous nous serions attiré  le dédain 
de l’hum anité .

Faisant allusion au discours de lord Kim- 
berley à Newcastle, M. Chamberlain d it que 
le gouvernem ent qui était aux affaires à 
cette époque avait conclu la convention de 
1881, parcequ’il croyait que l ’annexion avait 
été faite par m alentendu.

M. Chamberlain dit q u ’il ne croit pas 
q u ’aucun mem bre du gouvernem ent vou 
dra it  conclure à nouveau cette convention. 
Le gouvernem ent qui voudrait que le re 
nouvellem ent des événements des d ix-huit  
dernières  années soit encore possible m éri
terait le mépris de tout homme d ’esprit 
droit. « Nos loyaux sujets du Cap et du Na
tal ne considérerait pas comme durable  
toule solution qui n ’effacerait pas ju s q u ’à 
l 'ombre d ’un doute au sujet de la su p rém a
tie du pavillon britannique, seule garantie 
d ’une paix solide, seul gage d ’un tra item ent 
équitable pour toutes les races du sud de 
l’Afrique.

Londres, 30 novembre. — Une dépêche 
adressée au Times évalue les pertes des 
Boers à Enslin a 50 tués et 60 blessés griève
ment.

On télégraphie d ’Enslin au Daily Telegraph 
que le lendemain du combat, la cavalerie 
a poursuivi infructueusem ent les Boers, la 
colline étant occupée.

Londres, 30 novembre. — On télégraphie 
de Ladysmith au Times que le bom barde
m ent continue activement, nu it  et jou r ;  les 
Boers cherchent à harasser  la garnison. 
Ils sem blent fortement établis su r  la Tu- 
gela.

Londres, 30 novembre. La presse anglaise 
commente d iversem ent la bataille livrée su r  
la Alodderriver. La p lupart  des journaux  ne 
d issim ulent pas leur  inquié tude  au sujet des 
pertes anglaises, mais considèrent cepen
dant comme prochaine la délivrance de 
Kimberley.

Paris, 30 novembre. — Le Gaulois dit que 
la santé de AL Déroulède ne s ’améliore pas 
et que la fièvre se maintient.

#  Complets s o l id e s :  #
Fr. 6 .—  les 3  m. C heviot a n g la is  immie quaité 
Fr. 10 .— les 3  m .C heviot V ictor ia  p. laine très solide 
Fr. 1 3 .— les 3  m . C heviot m on o p o le , pure laine excel-

Etoffes garanties de bon usage. Articles d’usage général 
et nouveautés élégantes. Echantillons frauco. 4
F. JELMOLI, S. p. A. ZURICH.

Un p réc ieu x  r e n se ig n e m e n t
Beaucoup d ’enfants, de personnes faibles, 

ayant l’estomac délicat, auxquelles on con
seille le Dépuratif agissant à la manière  de 
l’huile de foie de morue, p rend ron t  sans 
la m oindre répugnance, sans malaises ni 
dégoûts, le véritable Sirop Dépuratif au 
broux de noix ferrugineux de FRED. 
COLLIEZ, pharm acien à Alorat. En flacons 
de 3 fr . et 5 fr. îiÜ dans les pharmacies, 
ans de succès. P re scr it e t  r ec o m m a n d é  par 
b e a u co u p  d e  m é d e c in s . 428

F R . 1 Q  _ _  

le s  3  m . C heviot V ictoria  pure laine 140 cm.
pr com plet d ’h iver, quai, excel. en nuances som bres 

Assortiments variés de toutes les (Huffes pour, dam es  
et m essieui's.

(3000 dessins) jusqu’aux genres les plus élégants.
Vente en détail au prii de yros. E chantillons franco. 4

Maison STAEPEL & C°, Zurich

Boulangerie Coopérative
et dans ses dépdts —  Serre 9 0  — el dans ses dépôts

Pain blanc . QO centime 
Ire qualité c Où le kilo.

On porte à  d o m ic ile  
A v is  au x  agricu lteurs e t in d u str ie ls

—  Poids publie  —

CAFÉ HOMEOPATHIQUE
(dit café de santé) à 70 cen t, le kg. de la 
fabrique K uenzer, e t O  à F ribou rg  (Bade).

A rrivage régu lier tous les m ois, au m agasin 
de consom m ation rue  d u V erso ix 7
38 chez D. Hirsig.

IMPRIMERIE
DE

La Sentinelle
TRAVAUX D’IMPRESSION

en tous genres

Factures — Prix courants  — Formules 
de traites — Alémorandums — Circulaires
— Entêtes de lettres, Enveloppes.

Cartes de visite, de fiançailles, de m a
riage, d ’adresse — Etiquettes — Alenus — 
P rogram m es — Affiches — Brochures.

Registres en tous genres et de toutes 
grandeurs  — Traites — Billets à ordres — 
Obligations.

Im p ress io n s en  c o u le u r s

FRUITS SECS
10 k . belles po ires nouvelles fr. 5.30 
10 k . » » am ore ttes ext. » 7.50
10 k . beaux p runeaux  » 3.70
5 k . café bon goût fr. 4.75 et » 5.40
5 k . » extra fin » 6.50 et » 7.30
5 k . » perlé  super. » 8.10 et » 9.50
5 k . » » v érita 

ble Java L ibéria  » 8.50 et » 9.70 
A. Wlniger, H appersw yl. 724

L’h iver s ’ap proch e
Souliers fo rts p o u r o uvriers , fr. 5.85 et

G.70. — Souliers fins, façon m ilita ire , 
p o u r m essieurs, fr. 7.20, 8.60 e t 11.40. — 
B ottines p o u r m essieu rs , fr. 7.40, 8.90 et 
11.80. — Souliers e t b o ttines, fo rts , p o u r 
dam es, fr. 5.90, 6.70 e t 7.60. — Souliers 
e t bo ttin es, ex trafins, p o u r dam es, fr.9.80 
e t 11.40. — Pantoufles d ’h iv er p o u r d a 
mes. fr. 1.95, 2.45 e t 2.90. — Pantoufles 
n our m essieurs, fr. 2.80 e t 3.40. — Sou
liers p o u r garçons e t fillettes, e x trao rd i
n a irem en t bon m arché.

G ilets de chasse (Spencer), fr. 4.90, 5.50 
et 6.20. — Gilets de chasse, laine filée 1“, 
fr. 7.80 e t 8.90.

C ravates p o u r m essieu rs trè s  fines, a s
sorties, 1]2 douz. fr. 1.90 et 2.60.

P an talons pour ouvrie rs , doublure  
forte e t chaude, fr. 3.30 e t 3.80.

C hem ises c o u le u r , p o u r ouv rie rs  , 
fr. 1.75. — C hem ises flanelle-coton, p o u r 
o uvriers , fr. 2.20 e t 2.60. — Chem ises en 
trico t, p o u r m essieu rs , fr. 1.80. 2.40 et 
2.70. — C hem ises en trico t, avec cols et 
b ro d eries  en soie, fr. 2.90, 3.40 e t 3.95.

C aleçons p o u r m essieu rs , fr. 1.45, 1.80 
e t 2.20.

C hem ises cou leu r p o u r dam es, fr. 1.20, 
1,60 e t 2.10. — Chem ises b lanches p o u r 
dam es, fr. 1.25, 1.70 e t 2.30.

Caleçons p o u r dam es, fr. 1.45, 1.80 et 
2 .10 .

Ju p es p o u r dam es, fr. 1.40, 1.80 e t 2.10.
M ouchoirs blancs, la douz. fr. 1.90 et

2.35. — M ouchoirs de couleur, la douz., 
fr. 1.85 et 2.40. — G rands m ouchoirs im 
prim és, la douz., fr. 2.95 e t 3.20.

C ouvertu res grises, p u re  laine, fr. 6.20 
et 6.8é. — C ouvertures rouges, p u re  lai
ne, fr. 7.40 e t 7.95.

Laine en écheveaux, pure , li2  kilog, 
fr. 2.80,

D escentes de lits , peluche, jo lis  des
sins, à fr. 2.80 e t 3.45.

Coupons futaille , jolis dessins, 1|2 kg. 
fr. 3.10.

Coupons pour taies d ’ore illers, de d u 
vets, vêtem ents et blouses, Ir2 kg. fr.
3.35.

Garantie, sérieuse. — On re
prend la marchandise. — A 
chaque commande on joint 
un beau cadeau de Noël.
J. WINIOER, maison d’expë- 
di'tion, Boswyl. 725

Ï I ALAGA et  M A D È R E
d ’ESPAGNE

garantis purs et d ’origine qualité
d ep u i s  9 S c e n t ,  le  l i tre

— contre REM BOURSEM ENT -
FOURNISSEUR 640

Emile P F E N N I G E R
Chaux-de-Fonds 

T éléphone Téléphone

Im prim erie  de La Sentinelle

Si vous voulez  vous r é g a le r  a l lez  m an g e r  d es  ESCARGOTS ou une FONDUE au CAFÉ DE L’ESPÉRANCE d e r r iè r e  le Casino —  RESTAURATION

*



LA S E N T I N E L L E

AVIS OFFICIEL
de la

COMMUNE DE L A JH A U X -D E -F O N D S

F O I R E  d e  N O Ë L
Ouverture de la Foire: 1 6  décembre 1 8 9 9  

Fermeture; 2  janvier 1 9 0 0
Emplacement:

P o ur  tous r e n s e ig n e m e n ts  et d e m a n d e s  d ’a b o n n e m e n t ,  s ’a d resser  à 
l ’In sp ec teu r  de P o lice ,  l lô te l  c o m m u n a l .
720 Direction de Police.

P HOTOGRAP HI E 1 . I I I L
derrière le collège de la Promenade

Ouvrage consciencieux. CHAUX-DE-FONDS Küfeÿfitîa P rix  modéré
D „ j y  . fr. 6 la 1/2 Dz. avec une carte  décorée 
I l Ia • fr _ jo la Dz, avec deux cartes  décorées 

Groupes suivant arrangement avec les personnes

  Agrandissement g 2 n S  is
MKVi*W luftW*?» Spécialité de pose d’enfants et de genre

Se recom m ande , 605 R. Kohi, pho tographe .

A. LifV

V I L L E  D E  R I O
Daniel Jeanrich rd , X 9

(M aison Vogel pâ tiss ier)

C il A  U X -D E -F O N D S

MAISON SPÉCIALE pour la vente des
C afés r ô t is  e t  v e r t s

Se rec o m m a n d e , 617

V e A ilc le  S O M M E R , gérante.
E ruption s ii la figure

Vous m ’excuserez de n’av o ir pas répondu  plus vite à v o tre  le t t r e ;  c’est un ou
bli de nia p a rt. V otre tra item en t a- eu le p lus grand  succès, m on visage  e s t pa rfa ite 
m en t net, e t n ’a p lus un seul boulon. C’est avec g rand  p la is ir  que je  p o u rra i recom 
m an d er vo tre  tra item en t à m es am is e t connaissances. T u ile ries de Cirandson, le (1 
fév rie r 1898. Alexis H enriod . &&?■-■■ i S ignature  léga lisée : Sam uel Iscliy. M unicipal 
aux T u ile ries de G randson. r a »  A dresse : « Policlinique privée , K irch strasse  405.

RÉSULTATS D ü  LAIT STÉRILISÉ ~
de la

L i ’ A V

(m arque, déposé sous n I I 058;

• ^ o u r r j c e

de I a v e n i r  '

w v

arrruG

a
Août 1 8 9 7

112 bouteilles

Septembre 1 8 9 7
1-iO bouteilles

Octobre 1 8  9 7
257 bouteilles

Août 1 8 9 8
880 bouteilles

Septembre 1 8 9 8
1021 bouteilles

Octobre 1 8 9 8
1461 bouteilles

Août 1 8 9 9  
1 2 1 7  bouteilles 

Septembre 1 8 9 9  
/ 4 / 0  bouteilles

Octobre 1 8 9 9
1 5 3 0  bouteilles

P ou rq u o i ce p rod u it  a u g m e n te  jo u r n e l l e m e n t ?  Parce q u ’on fo u rrage  
toute  l ’a n n ée  au fo in . Ah ! c ’e s t  la s e u le  n o u rr itu re  p o ur  e n fa n ts  en  bas  
Age, re m p la ça n t  e n t iè r e m e n t  le la it  de la m ère  (MAMAN).

n ' p

Ce n ’es t  pas u n e  n o u v e l le  in v e n t io n  ni de la DR0GUE.ce n ’e s t  pas un e  
fabrication  ou s té r i l i sa t io n  c h im iq u e  c ’est  du lait de vache  pur ,  u n i q u e 
m e n t  s tér i l i sé  par la ch a leu r .  (H3

A vec  haute  con s id éra t io n ,  D. HIRSiG.
— MB  Il ■! !!■ Il I amBB

ECSr6 Lettres de faire-part livrées en deux heures
p u r  l ' I m p r im e r ie  rie Lu S en t in e l le

r /

1 ai r a
i m  m i

Kilos Fr.
Fort, goût fin, les 5 kg. 6.90

5 Superfin e t fort 7.C50 et 8.10
5 Java jeu n e , gros g ra ins 8.90 et 9.60 
5 Java v érit., trè s  bon 9.90 et 10.40 
5 Perl v érit., surfin  8.80 e t 9.70 
5 Pruneaux g*Js, doux 1.90 et 2.10
5 Poires douces, séchées 2.75
6 Bon tabac à fumer 2.20 et 2.80 
5 Tabac àfumersur1'1 3,80 et 4.25 
/I chaque envoi de café  est ajouté

gratis com m e cadeau 1 m agnifique ta 
b lie r p o u r dam es, v a leu r 3 fr. 722

End-Huber, Mûri (Argovie).

Café-Brasserie

S T U C  KY
P rès de la Gare 699

TOUS LES JOURS

VERITABLES

Saucisses de rancfort 
0n sert pour emporter

SOUPE aux POIS

Lard maigre, / ' e qualité
Sans borax , trè s  bon 
FILETS, sans os 
JAMBONS, fins m aigres 10 » 
LABI) GBAS 10 »
SAINDOUX, gar. p u r  10 »

10 kg. fr. 13.90 
10 » » 14.80

» 13.60 
» 11.80 
» 11.68

End-Huber, Mûri (Argovie).

Irasserie du (M ina i
Place de l'H ôtel-de-V ille 

Dès a u jo u rd ’hu i e t tous les jo u rs

C p O U C Ï Ç O U T E
avec viande de porc assortie

SAUCISSES deJR A N C F O R T
TOUS LES LUNDIS

dès 7 1;2 h. du  soir,

^  ________

SUR DEMANDE

M A C A R O N I S  A U X  T O M A T E S
671 Se recom m ande.

SMART
apéritif sans alcool

Au lieu de p ren d re  des bo issons p e r
n icieuses a tta q u a n t  le systèm e nerveux 
e t tro u b la n t le cerveau , buvez av an t le 
rep as un  v e rre  de

SMART 
excellent to n iq u e  de l'estom ac, boisson 
hygién ique agréable e t savoureuse faci
lita n t la digestion.

E n  ven te  chez l ’in v e n te u r  :

icie

Demoiselle 89 634

La Cliaux-de-Fonds
dans tous les é tab lissem en ts publics, cafés 
tem pérances etc,. 304

.

AU MAGASIN
DK

lia,chines à coudre.

PO U SSET T E S
P O T A G E R S ,  C 0 U L E U S É S ,  R E G U L A T E U R S

Machines agricoles

I¥1 A T H  EY
C h a u x -d e -F o n d s  

R u e  d u  P r e m le r - M a i r s  5 
ESSE JjUclrplione ■■

Atelier spécial p our le s  Répara
tions de m a c h in e s  à cou d re ,  vé lo  
c ip è d e s  et m a c h in e s  ag r ico les .

Fournitures en tous  g e n r e s ,  p iè 
ces  de  r e ch a n g e ,  fils p ou r  cordon  
niers ,  fils  de m a c h in e s  à cou d re .  
A ig u i l le s  p ou r  to u s  s y s t è m e s  de 
m a c h in e s  à cou d re .  6(J8

P r ix  dé fia n t tou te  concurrence  
Marchandises de première qualité 

P rix -co u ran t  en v o y é  franco —  U 11 
se  rend à d o m ic i l e  sur  .£ m and e .

Im prim erie de La Sentinelle

VI NS F I N S
PAUL PEYTREQUIN

15, Rue Fritz Courvoisier, 15
CAVE, ru e  Léopold R obert, 10, m aison de la banque R eu tte r et Cie 

Côté Est), ouverte  tous les Sam edis so ir depuis 5 heures. 314
Avise sa nom breuse clientèle et le public en général qu ’il a établi les dé

pôts su ivan ts spécia lem ent pour
M A L A G A  V IE U X  D O R É  E T  N O IR

Ir e  q u a lité  de G ans. reco m m a n d é  a u x  m alades, chez :
MM. HERTIG NUMA, Rue du P rogrès, 101 a. 

VOGEL J., P âtisserie , Rue Daniel JeanR ichard , 19. 
HUGUENIN PH ILIPPE, Boulevard de la Citadelle, 25. 
PELLATON PAUL-ALCIDE, Rue de la Paix 71. 
LANDRY-SEILER .1., Rue du Manège, 14. 
DUCOMMUN-'WUILLEUMIER L .-E ., B oulevard de la Ca- 

ta ine, le . 
COURVOISIER A., épicerie , rue  du D oubs, 139. 

Mme BEEGER-DELEULE, Rue du P uits, 6. 
Se recom m ande,

P A  UL P E Ï T IŒ Q U IN .

Bouche-r'i.e-Qharcuferie

E D O U A R D  S C H N E I D E R
© ' P '  S Q 3 & S S Ë , ,  £

E n su ite  d ’acha ts favorab les, je  ven d ra i la v iande  de 
BŒUF, l ro q u a li té  à 70  cent,  le  d em i-k ilo .
Beau gros VEAU, l re qu a li té  à 6 5  cent,  le d em i-k i lo .
Jeune MOUTON à 65  et 75 cen t ,  le d em i-k i lo .

Tous les jours: LA PIN S F R A IS
Tèlcs  el v c n l r c s  de  veau  à  6 0  cl.  p ièce .  —  C h oucrou te  cl S our ièbe  à  2 0  c l.  le d em i-k i lo

TÉLÉPHONE. Se recom m ande.

noir ou coloré (6  m è tre s  p a r  hab illem en t)
Des échantillons et des 

choix splendides 3
E xpédition  prom pte  et franco de port

JJBTT1NGER k Cic
ZURICH

Ainsi que des effets d’habille
ment les p lus m odernes en laine, 
soie, dem i-soie, flanelle, et de coton.

Nouveautés en Jaquettes, 
Capes, Rotondes, M anteaux, 
Capes à fourrure, Colliers 
à fourrure, Manchons, etc., 
etc.

A U  PLUS BAS PRIXConfection d ’I iab i l le inen ls  à  b re f  déla i
Plus de 2 0 0 0  genres, qualités et dessins différents

lins fins en bouteilles
Qualités garanties nature et de bonne conservation

R O S É ,  capsule rouge, la bouteille, verre perdu, 55  
C O R B I È R E S ,  )) verte, » * 6 0
S a n - S E Y E R O  ( b l a n c )  )) or, )) » 6 5

Les bouteilles étiquetées sont reprises à ÎO cent, pièce 
Vente en gros chez i

HENRI GRANDJEAN & COURVOISIER, La C hauv-de-Fonds
Vente au détail chez i

P ierre  A ntho ine, N ord 157.
Adolphe A lterm att, C rêt 10.
Arnold B ühler, Parc  06.
A lbert Calam e, Pu its 7.
Philippe Daum , 1). JeanR ichzrd  37.
Santino F e rra rr i, Serre 43.
F ritz  Fünfgeld, Côte 9.
Liua Haag, Tem ple-A llem and 21.
M»i H ertig-.Iaquet, Hôtel-de-Ville 13.
Ulysse H uguenin, Collège 17.
G. Hugli, Indu strie  17.
Jacob Iseli, Demoiselle 118.
Alfred Jaccard , Demoiselle 45.
B erthe Jo b in , P rogrès 37.
Jean  K aderli, p rogrès 99.
Sam uel Kurz, Parc  17.
Magasin de la Société de consom m ation  
Alois M essm er, Collège 21.

Alcide Morel, Place Neuve 6.
G ottfried M utti, F ritz  C ourvoisier 24. 
C herub ino  Pellegrini, Demoiselle 99. 
H enri P e rren o u d , Doubs 15.
A. Perret-Savoie, C harrière  4.
Camille Q uébatte, Prem ier-M ars 5.
Vve Rosselet, Prem ier-M ars 13.
Alfred Schneider-R obert, Fr. Courv. 20. 
A rm and Sengstag, Demoiselle 19.
Marie Som m er, P rogrès 77.
A. T ailla rd , E st 8.
Léon T rip e t, P u its  5.
Jacques T chanz, Hôtel-de-Ville 33.
Jean  W eber, F .itz  C ourvoisier 4.
A ntoine W in terfe ld , Léop. R obert 59. 
e t au tres  M agasins de denrées a lim en
taires. 455

Place de l’Hôtel-de-Ville
Téléphone Téléphone

pour la saison d ’h iver, spécialité en V IN E R L IS , C E R V E L A S  e t  
G E N D A R M E S . — T oujours bien assorti en B Œ U F , V E A U  e t  M O U 
T O N , et C h a r c u te r ie ,  le tout de p r e m iè r e  q u a l i té .

Excellente et § © 1 M È 1 I
T o u s  le s  m a r d i s  e t  s a m e d is  m a tin

BOUDI3XTS

CARNETS D’ESCOMPTE
On porte à domicile. SE RECOMMANDE


